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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l'alinéa 257, insérer l'alinéa suivant :

« Cette priorité de renforcer les relations de la recherche avec les entreprises vaut également pour 
les acteurs de l'économie sociale et solidaire (ESS). L'ESS regorge, en effet, de structures très 
innovantes dans des secteurs directement reliés à la science et à la recherche, en particulier dans les 
domaines de la transition énergétique, de la lutte contre le réchauffement climatique et de la 
protection de la biodiversité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à englober de manière explicite les acteurs de l'économie sociale et solidaire 
(ESS) dans la priorité du renforcement des liens entre recherche et entreprises. L'ESS est un terreau 
extrêmement fertile pour l'émergence de structures mixtes, que l'on nomme communément 
"entreprises sociales", conjuguant activités non marchandes et activités marchandes, avec pour 
raison d'être l'intérêt général et non la valeur actionnariale. Les structures de l'ESS sont 
particulièrement attractives pour les jeunes actifs cherchant un employeur qui donne un sens au 
travail.


